
 

 

groupe français
 
qui sommes-nous? 
 
Browne Jacobson LLP est un cabinet de solicitors britannique établi depuis plus de 175 ans, dont le siège est situé à 

Nottingham (East Midlands). Le cabinet dispose également de bureaux à Londres et à Birmingham et compte au total 

quelques 67 associés et 200 collaborateurs specialises dans tous les grands domaines du droit: 

 

• Droit des sociétés sous tous ses aspects (montage et restructuration de sociétés, joint-ventures, fusions & 

acquisitions, secrétariat juridique) 

• Droit bancaire 

• Droit social (conseil et contentieux) 

• Droit commercial (contrats de toute nature, distribution, licence, agence, franchise, conditions générales de 

vente) 

• Droit de la propriété intellectuelle (conseil ou contentieux - marques, brevets, dessins et modèles) et droit de 

l’informatique 

• Droit immobilier commercial 

• Droit fiscal et droit des trusts 

• Contentieux commercial 

• Recouvrement de créances 

 

le groupe français 
 

Les entreprises françaises souhaitant s’implanter ou commercialiser leurs produits ou services au Royaume-Uni ont des 

exigences spécifiques du fait de leur manque d’expérience avec l’environnement juridique britannique. Pour faire 

face à ces exigences, notre cabinet a créé un groupe dédié exclusivement aux entreprises françaises, offrant tous les 

services juridiques d’accompagnement au Royaume Uni. Notre groupe français, fort de 10 juristes français et anglais, 

est épaulé par un secrétariat bilingue. Nous sommes tous rompus aux transactions franco-britanniques et conseillons 

une clientèle de petites et moyennes entreprises ainsi que des groupes français dans leur propre langue. 



 

notre expérience 

Nous travaillons depuis plus de 30 ans avec de nombreuses sociétés françaises, de l’entreprise familiale au groupe 

international, toujours avec le même professionnalisme. A titre d’exemple, nous fournissons des services juridiques à 

plus de 130 filiales de sociétés françaises. Nous mettons notre expérience des affaires franco-britanniques et notre 

savoir-faire au service de nos clients. Nous recherchons des solutions pratiques et adaptées à la réalité de leur 

entreprise. 

 

Birmingham 

t +44 121 237 3900 

London 

t +44 20 7337 1000 

Nottingham 

t +44 115 976 6000 

www.brownejacobson.com

 
 

Browne Jacobson est un des plus grands cabinets 

d’avocats de la région des Midlands avec des bureaux situés 

à Birmingham, Nottingham et Londres, ce dernier offrant ses services à nos 

clients en France. Nous sommes 500 employés, dont 67 associés et plus 200 avocats. 

Nous sommes réputés pour notre approche sympathique et directe. Nous offrons un service 

de haute qualité à nos clients. Notre vision est d’ètre le premier cabinet d’avocats de choix autant 

pour nos clients que pour nos employés. Pour cela nous mettons en valeur chaque personne, qu’elle 

soit membre de notre cabinet ou de notre clientèle. Cette approche nous a permis de construire des 

relations de longue date avec nos clients et d’offrir un service exceptionnel. 

 © Browne Jacobson LLP 2009. 

relation client 
 
Nous voulons développer une relation durable de partenariat avec nos clients afin 

de comprendre et anticiper leurs besoins, les assister dans tous les aspects de  

leur développement au Royaume-Uni et prendre part à leur stratégie d’expansion. 

Afin de mieux servir nos clients, nous avons mis en place un système de Responsable 

Clientèle. Il s’agit d’un interlocuteur unique qui suit l’ensemble des dossiers qui nous 

sont confiés et est à même de sélectionner d’autres collaborateurs sur la base de  

leur compétence. Cette pratique évite à nos clients d’avoir à communiquer 

avec divers interlocuteurs. 

 
Flexibilité 
 
Le fait que nous demeurions un cabinet de taille moyenne, dont le siège est situé hors de  

Londres, nous permet aussi d’offrir des services à des coûts modérés (nos taux horaires 

sont de 20 à 30% inférieurs à nos concurrents londoniens) sans compromis sur la qualité. 

De plus, nous adoptons une approche flexible en matière de facturation (taux horaire, forfait, 

vos contacts 
N’hésitez pas à nous consulter pour 

tout renseignement dont vous 

pourriez avoir besoin concernant 

notre cabinet, nos compétences ou 

l’environnement juridique 

britannique. 
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réduction en fonction du volume d’affaires) et avons pour objectif de tenir nos clients en 

permanence informés des frais engagés. 


